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1. M. BEESLEY (Canada) felicite le President de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international d'avoir su presenter de maniere interessante le 
rapport de la CNUDCI (A/8417) et le remercie pour les 
observations qu'il a formulees au sujet des progres realises 
par la CNUDCI depuis la derniere Assemblee generate. La 
CNUDCI etudie un grand nombre de problemes complexes 
et delicats et jo ue a present un role important dans les 
affaires juridique~ internationales. La delegation canadienne 
espere que la CNUDCI saura comme par le passe consacrer 
une attention studieuse et reflechie a chacun des sujets 
d'etudes retenus. 

2. Bien qu'il ne soit pas membre de !a CNUDCI, le 
Gouvernement canadien suit avec un vif interet les travaux 
de cet organe. La CNUDCI a accompli de remarquables 
progres depuis sa creation, et le Gouvernement canadien a 
bon espoir que les contributions de cet organe au droit 
international auront des repercussions importantes et du-
rable>. 

.·,. M. Beesley se felicite des progres considerables accom-
plis par !a CNUDC! dans son etude sur la necessite de 
modifier la loi uniforme sur Ia vente internationale des 
objets mobiliers 2orporels (LUVI) annexee a !a Convention 
de La Haye de 1964. En particulier, il appuie Ia decision 
adoptee par la CNUDCI (ibid., par. 92) tendant ace que le 
Groupe de trav 1il sur Ia vente internationale des objets 
G\Obiliers corpore[s continue de travail!er a !'elaboration 
d'une hi uniforr'IC (J11 i1 redaction d'un texte revise de Ia 
LU\/1. Le Gouvcmernc n1 canadien etudie soigneusement les 
conditions genendes de velite ~~ lcs contrats types de Ia 
CEF. H n'est pa:. a l'he,_m? qu'il est en mesure d'appuyer un 
usage plus etendu ch:~ conditions generales deb CEE ou de 
lormule;· des Llt -;,;rvatHHb sur l'Claboratio•J de conditions 
generalt~ ·~nglob.Jnt un plus grand nombrc de produits, mais 
c'est avec bc<.!u~oup d'inh~rcl .. Ju'il suivra !'evolution de 
cette questi<>Ji au U<!'rs ·Ie la cinquieme session de 
1.1 CNUDCL 

4. De, r rogre-; r.n• -:!· n:,:li· es egalement dans le domaine 
jt'·· ~')~!i!.'r:' :t·) iL\.c•.:!~':unaux. Le (-;ouvt~rnerncnt canaJien 

i ::1_'f){'j devrait COntii1Ut'l a travailler :.\ 
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formulation de regles uniformes applicables a un effet de 
commerce qui serait utilise, a titre facultatif, dans. les 
transactions internationales. II faut esperer que des fonds 
seront trouves pour permettre a la CNUDCI d'elaborer un 
projet de regles, accompagne d'un commentaire sur les 
effets de commerce. 

5. Le Gouvernement canadien constate avec satisfaction 
que !a CNUDCI et la CCI cooperent a !a revision des 
"Regles uniformes (1962)", et espere etre en mesure, le 
moment venu, de presenter des observations sur le pro-
gramme de revision. 

6. En tant que pays qui fait des expeditions importantes 
par la voie maritime, le Canada porte un interet particulier 
et constant a Ia question de la reglementation internationale 
des transports maritimes et il suit done avec beaucoup 
d'interet les travaux de la CNUDCI dans ce domaine. La 
delegation canadienne appuie Ia decision de Ia CNUDCI 
(ibid., par. 19) de concentrer ses travaux sur les connaisse-
ments et de favoriser !a creation d'un systeme de repartition 
equilibree des risques entre le proprietaire de la marc:han-
dise et le transporteur. Elle appuie egalement !a decision 
(ibid.) de creer un groupe de travail elargi de !a reglementa-
tion internationale des transports maritimes, mais elle veut 
exhorter le Groupe de travail ainsi que !a CNUDCI a 
s'efforcer dans toute la mesure possible de cooperer avec 
d'autres organisations internationales qui etudient ac:tive-
ment !a reglementation maritime internationale, en parti-
culier avec la CNUCED. II faut esperer que le Groupe de 
travail considerera que sa tache ne consiste pas tant a 
proceder a une reforme juridique qu'a orienter !'evolution 
future de Ia reglementation internationale des transports 
maritimes. 

7. En ce qui concerne les questions que la CNUDCI 
pourrait etudier a l'avenir, M. Beesley suggere que !a 
CNUDCl envisage, le moment venu, d'etudier les liens 
existant entre les activites des societes multinationales et le 
commerce international en general. La conduite des soc:ietes 
multinationales exerce une profonde influence sur les 
affaires economiques internationales; de !'avis de Ia dt!:lega-
tion canadienne, il conviendrait que la CNUDCI etudie les 
moyens d'aborder de maniere rationnelle et systematique 
les activites des societes qui debordent le cadre national sur 
les plans geographique et juridique. En formulant cette 
proposition, le representant du Canada n 'ignore pas que Ia 
CNUDCI a un programme de travail charge et qu'i!l y a 
d'autres organes qui pourraient aussi bien effectuer ce genre 
d'et.ude. De fait, l'OIT a recemment mis en place un 
mecanisme pour !'etude d 'un des aspects de cette question. 
Toutefois. M. Beesley a Ia certitude que la CNUDCI est 
i'organe approprie pour l'examen de cette question et 
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qu'elle y apportera une contribution utile. II souhaiterait 
connaltre l'accueil que rencontre aupres des autres delega-
tions sa proposition tendant a ce que !'on etudie cette 
nouvelle question. 

8. Le Gouvemement canadien juge encourageants les 
resultats des travaux que la CNUDCI a entrepris dans les 
divers domaines qu'elle a choisi d'etudier. Grace aux soins 
qu'elle apporte a ses travaux de recherche et d'analyse, Ia 
CNUDCI a apporte et continue a apporter d'importantes 
contributions au developpement et a !'harmonisation du 
droit commercial international. 

9. M. IBRAHIM (Soudan) remercie le President de Ia 
CNUDCI des precieuses indications qu'il a donnees en 
presentant le rapport de Ia CNUDCI. La delegation souda-
naise a etudie avec un grand interet ce rapport et tient a 
feliciter Ia CNUDCI de l'efficacite de ses methodes de 
travail et de la haute qualite de ses travaux. Au sujet des 
renseignements contenus dans le rapport, elle desire formu·· 
ler quelques observations gi~nerales sur chacune des 
questions prioritaires inscrites au programme de travail de 
la CNUDCI. 

10. En ce qui concerne la reglementation internationale 
des transports maritimes, le representant du Soudan est 
heureux de constater qu'un accord unanime a ete realise sur 
un programme de travail concret, notamment sur des sujets 
particuliers concernant les connaissements. 11 faut feliciter 
la CNUDCI d'avoir su etablir des relations de travail 
harmonieuses avec la CNUCED et repartir nettement les 
taches dans ce do maine. 11 est evident que la revision des 
n!gles juridiques techniques concernant les transports mari·· 
times internationaux doit aller de pair avec un nouvel 
examen des regles et pratiques economiques, et c'est 
precisement dans ce dernier domaine que la cooperation 
avec la CNUCED devrait se reveler la plus fructueuse. Le 
Gouvernement soudanais compte beaucoup que la CNUDCI 
entreprendra des travaux dans un esprit novateur en vue 
d'eliminer les nombreuses injustices qui existent dans 
!'actuelle reglementation internationale des transports mari-
times et dont souffrent Ia plupart des pays en voie de 
developpement. En particulier, une repartition equilibree 
des risques entre les transporteurs et les chargeurs ne peut 
etre realisee qu'apres qu'aura ete effectuee une revision 
complete des regles de La Haye et d'autres instruments 
pertinents actuellement en vigueur. Toutefois, il faudra en 
meme temps prendre des mesures pour assurer que Ia 
repartition des risques n'impose pas aux chargeurs le 
fardeau de taux de fret plus eleves. 

11. S'agissant de Ia question des paiements internatio-
naux, Ia delegation soudanaise a note avec une grande 
satisfaction que la CNUDCI avait fait preuve d'imagination 
et d'esprit novateur dans Ia methode adoptee pour !'unifi-
cation de Ia loi relative aux effets de commerce. La 
CNUDCI a judicieusement decide de ne pas essayer de 
modifier le droit interne de chaque pays en Ia matiere et de 
s'attacher a formuler des regles uniformes speciales appli-
cables aux effets de commerce internationaux. 11 convient 
de feliciter particulierement la CNUDCI d 'avoir pris des 
mesures pour assurer que les regles uniformes qu'elle pourra 
elaborer tiennent compte non seulement de la doctrine du 

droit mais aussi des pratiques commerciales en vigueur et 
des exigences reelles du commerce international. 

12. Pour ce qui est de la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, la delegation soudanaise se felicite des 
progres accomplis dans les travaux de revision de Ia loi 
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels et felicite la CNUDCI d'avoir delegue des pouvoirs 
dans ce domaine au Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels. Elle a ete 
particulierement heureuse de constater que le Groupe de 
travail sur les delais et Ia prescription est parvenu a preparer 
un avant-projet de loi uniforme sur les delais et la 
prescription dans le domaine de la vente internationale des 
objets mobiliers corporels1 

. Elle attache une grande 
importance a la codification du droit dans ce domaine et 
espere que, dans un an ou deux, Ia Sixierne Commission 
sera saisie du texte final d'un projet de convention. A cet 
egard, elle note avec une grande satisfaction que l'avant-
projet a ete elabore dans un climat d'entente et un esprit de 
compromis, et espere que les prochaines sessions de la 
CNUDCI se derouleront dans le meme climat. 

13. Le representant du Soudan veut feliciter le Secretariat 
d'avoir publie les premiers volumes de l'Annuaire de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, 1968-70 ainsi que le Registre des textes des 
conventions et autres instruments relatifs au droit commer-
cial international; Ia delegation soudanaise attend avec 
interet la publication des prochains volumes. 

14. M. THOMPSON (Guyane) souscrit ala decision de la 
CNUDCI d'etablir des groupes de travail sur des problemes 
particuliers mais pense qu'elle devrait fommler des direc-
tives precises quanta leur composition et leurs methodes de 
travail de fayon a assurer un caractere representatif au 
regime qui presidera a Ia conduite du commerce interna-
tional. Ainsi, pour pouvoir traiter des cas ou la matiere 
risque de soulever un conflit economique ou juridique grave 
ou des pratiques regionales divergentes, le groupe de travail 
devra etre suffisamment nombreux pour refleter un eventail 
d'interets aussi large que possible. II faudrait par ailleurs 
que les membres de la CNUDCI qui ne sont pas repr,~sentes 
dans un groupe de travail donne, ainsi que les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales interessees 
soient autorises a y envoyer des observateurs. Enfin, le 
mandat de chaque groupe de travail devrait prevoir le renvoi 
a la CNUDCI des questions de principe. A cet egard, la 
Guyane approuve les dispositions prises pour l'elargis:;ement 
de Ia composition du Groupe de travail de la reglementation 
internationale des transports maritimes et elle se felicite 
d'avoir eu la possibilite de se faire representee par un 
observateur a la recente session du Groupe de travail sur les 
delais et Ia prescription. 

15. En ce qui concerne les paiements internationaux, le 
representant de la Guyane pense lui aussi que les diver-
gences entre les regles nationales applicables aux effets de 
commerce justifient Ia creation d'un groupe de travail 
charge de rediger des regles uniformes applicables a un effet 
de commerce special qui serait utilise dans les transactions 

1 Voir A/CN.9/50 et Corr.2, annexe I. 
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commerciales internationales. En etablissant ces regles, le 
groupe ne devra pas perdre de vue la tendance croissante de 
l'automatisation clans le commerce. Toutefois, etant donne 
!'absence de progres technique clans les pays en voie de 
developpement, les regles devront, tout en tenant pleine-
ment compte des exigences des progres techniques et 
commerciaux moclernes, etre suffisamment souples pour ne 
pas porter atteinte aux inten~ts de ces pays. En ce qui 
concerne les credits documentaires et !'elaboration progres-
sive de regles applicables en la matiere, la delegation 
guyanaise regrette que la CCI n'ait pas reussi a ce qu'il y ait 
une participation aussi large que possible a ses activites et 
elle espere que des mesures seront prises dans un proche 
avenir pour remedier a cette situation. 

16. En ce qui c:oncerne la vente internationale des objets 
mobi1iers corporels, la Guyane se felicite des efforts 
cleployes par le Groupe de travail sur la vente pour reduire 
la complexite des regles uniformes mais elle a des reserves 
au sujet de l'elargissement considerable de leur champ 
d'application. Le Gouvernement guyanais est d'accord pour 
retenir le critere fondamental selon lequel les parties 
contractantes doivent avoir leur etablissement dans des 
Etats differents, mais il estime qu'il faudrait introduire un 
autre critere fondamental concernant le mouvement inter-
national de la chose. Pour qu'un contrat releve de la LUVI, 
il faut que les parties contractantes envisagent la circulation 
internationale de la chose qui en fait !'objet. Faute de quoi, 
!'on risque de voir apparaitre toutes sortes d'abus et de 
pratiques indesirables que la LUVI ne doit ni encourager ni 
faciliter. 

17. Le Groupe de travail sur la vente a prepare et 
recommande une version revisee de !'article 2 de la LUVe, 
a laquelle on a reproche d 'etre trap subjective. Deux 
criteres sont enonces dans !'article 2 revise - l'un subjectif 
et !'autre objectif - et tous deux doivent etre appliques 
pour determiner l'etablissement des parties contractantes. 
Afin cl'eviter tout malentendu, il conviendrait de separer 
clairement les deux criteres dans le libelle de l'alinea a de 
!'article 2, qui pourrait etre con((U comme suit : 

"Aux fins de !'application de la presente loi: 
"a) Les parties sont censees ne pas avoir leur etablisse-

ment clans ctes Etats differents si, au moment de la 
conclusion du contrat, une partie : 

"i) A ignore que l'etablissement de !'autre partie etait 
situe dans un Etat different, 

"ii) Et n'a pas de raison de savoir que l'etablissement 
de !'autre partie etait situe dans un Etat different;" 

18. Le representant de la Guyane tient egalement a 
appeler !'attention sur un manque de logique dans le 
raisonnement du Groupe de travail sur la vente, qui a 
recommande la suppression de !'article 13 de la LUVI 3 en 
donnant pour motif que la notion de "personne raison-

2 Voir A/CN.9/52 et Corr.1, par. 13. 
3 lb id , par. I 0 1 ii 11 0. 

nable" utilisee pour determiner s'il etait repondu au critere 
objectif, etait indefinissable et par consequent d'une appli-
cation difficile dans une transaction commerciale interna-
tionale. Or, un critere objectif analogue a ete enonce a 
l'alinea a du nouvel article 2 recommande par le Groupe de 
travail et il faudrait done, en bonne logique, soit maintenir 
!'article 13, so it renoncer au critere objectif enonce a 
l'alinea a du nouvel article 2. 

19. Toujours a propos du champ d'application de la LUVI 
revisee, le representant de la Guyane tient a souligner que 
les dispositions de 1 'article 3 clu pro jet de convention 
elabore par le Groupe de travail sur les delais (~t la 
prescription4 ne vont pas dans le meme sens que les 
dispositions pertinentes de la version revisee de la LUVI 
elaboree par le Groupe de travail sur la vente. La definition 
du contrat international qui figure a !'article 3 ne comporte 
aucune qualification au sens de l'alinea a de !'article 2 du 
projet sur les ventes, ce qui temoigne d'une methode 
differente de celle adoptee par le Groupe de travail sur la 
vente. On peut concevoir une situation hypothetique dans 
laquelle un contrat repondant a la definition d'un contrat 
international aux fins de la version revisee de la LUVI ne 
serait pas considere comme contrat international aux fins 
de !'application des n!gles de prescription, encore que le 
contraire ne soit pas necessairement vrai. 

20. La delegation guyanaise ne peut appuyer la proposi-
tion de la France (A/8417, par.l46 et 147) tendant ala 
creation d'une union pour le jus commune qui, bien que 
pouvant etre un facteur de certitude et de stabilite a court 
terrne, risque a long terme d'avoir pour effet de reduire a 
neant tout progres qui pourrait etre fait dans la voie d'une 
harmonisation et d'une unification progressives du droit 
relatif au commerce international. L'article II de l'avant-
projet5, par exemple, est une fay on d 'inscrire la politique 
internationale de guerre froide dans la loi applicable, ce qui 
risque d 'avoir des consequences defavorables a !'expansion 
du commerce international. Par ailleurs, les dispositions de 
1 'article X et de !'article XI ne peuvent raisonnablement etre 
interpretees cornme visant a promouvoir le processus 
d'unification et d 'harmonisation ni a accroftre la certitude 
quant a la loi applicable. De !'avis du representant de Ia 
Guyane, la certitude resultera plus probablement d'une 
interpretation uniforme des normes applicables que d'une 
uniformite de ces normes elles-memes. Cela met en evidence 
la necessite d'etablir un mecanisme qui puisse interpreter les 
norrnes applicables en faisant autorite et en liant les parties, 
au sens de !'article 177 du Traite instituant la Communaute 
economique europeenne6

• C'est pourquoi la Guyane ne 
recornmande pas qu'il soit donne un rang eleve de priorite a 
la proposition de la France. 

La seance est leveed 11 h 40. 

4 Voir A/CN.9/70, annexe I. 
5 A/CN.9/60. 
6 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 298, 1958, No 4 300. 




